
Le 27 avril 2004

PROTOCOLE D'ENTENTE CONCERNANT
LE PAIEMENT DE CERTAINS AVANTAGES ET INDEMNITÉS

AUX FONCTIONNAIRES AFFECTÉS À L'ÉTRANGER POUR Y TRAVAILLER
AVEC LES FORCES CANADIENNES

DANS LE CADRE D'OPÉRATIONS INTERNATIONALES CONTRÔLÉES PAR LE
SOUS-CHEF D'ÉTAT-MAJOR DE LA DÉFENSE

ENTRE LE CONSEIL DU TRÉSOR
(CI-APRÈS APPELÉ L'EMPLOYEUR)

ET

L'INSTITUT PROFESSIONNEL DE LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA,
L'ASSOCIATION PROFESSIONNELLE DES AGENTS DU SERVICE EXTÉRIEUR,

L'ALLIANCE DE LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA
ET LES AUTRES AGENTS NÉGOCIATEURS MEMBRES

DU CONSEIL NATIONAL MIXTE DE LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA
(CI-APRÈS APPELÉS LES AGENTS NÉGOCIATEURS)

Application

1. La DSE 3.03b) prévoit le paiement de certains avantages et indemnités aux
fonctionnaires qui font carrière dans le service extérieur et aux fonctionnaires qui sont
affectés à l'étranger et déployés à l'étranger pour y travailler avec les Forces canadiennes
(FC) dans le cadre d'opérations internationales contrôlées par le sous-chef d'état - major
de la Défense (SCEMD). Plus précisément, la DSE 3.03b) prescrit que ces fonctionnaires
sont assujettis aux dispositions pertinentes de la Section 3 - Indemnités d'opération -
Directives sur le service militaire à l'étranger (DSME).

2. À la suite de l'approbation de la DSE 3.03, un certain nombre d'indemnités et
d'avantages prévus dans les DSME, qui s'appliquent aux membres des FC déployés,
étaient prévus dans des sections déterminées du Chapitre 10 - Directives sur le service
militaire à l'étranger des Directives sur la rémunération et les avantages sociaux (DRAS))
pour les Forces canadiennes, autres que la Section 3 - Indemnités d'opération. Bien
qu'elles ne soient pas mentionnées expressément dans la DSE 3.03b), ces sections
respectent l'esprit de la directive et font partie de la présente entente en vue de garantir
une protection complète des fonctionnaires qui font carrière dans le service extérieur et
des fonctionnaires qui sont affectés à l'étranger. Il demeure entendu que les seules
sections des DSME qui s'appliquent sont les suivantes :

DSME 10.1 - Interprétation;
DSME 10.2 - Dispositions générales (dans la mesure seulement où elles se rapportent
aux sections énumérées dans le présent protocole d'entente)
DSME 10.3 - Indemnités d'opération;
DSME 10.17 - Appels téléphoniques;
DSME 10.21 - Aide de retour au domicile en congé; et
DSME 10.23 - Déplacement pour événements familiaux malheureux.

Nota : Le renvoi aux DSME est formé du numéro de chapitre des DRAS et de la section
applicable.



3. Le fonctionnaire sera assujetti à la Directive sur les voyages du Conseil national mixte
et sera réputé être en déplacement lorsqu'il se déplace en direction ou en provenance de
la mission qui constitue le lieu du déploiement.

4. Le fonctionnaire demeurera assujetti aux Directives sur le service extérieur qui
s'appliquent selon les circonstances. Toutefois, le fonctionnaire n'a droit, aux termes de la
DSE, à aucun avantage ou prestation prévu également dans les DSME énumérées au
paragraphe 2 du présent protocole d'entente.

5. Le droit aux prestations et avantages susmentionnés sous le régime des DSME repose
sur la situation de déploiement, au sens de la DSME 10.3.03 - Admissibilité selon le statut
de déploiement.

6. Les modifications aux indemnités et avantages énumérés dans le présent chapitre sont
signalées au Comité des Directives sur le service extérieur du Conseil national mixte par
le représentant du ministère de la Défense nationale qui siège à ce comité. Les DSME
peuvent être consultées sur le site Web suivant : http://www.dnd.ca/dgcb/dcba/mfs.

Date d'entrée en vigueur

7. Le présent protocole entre en vigueur le 23 juillet 2003, date d'approbation des DSME,
et prend fin à la date convenue par les parties.
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